
L’ACCUEIL DE LOISIRS 

Du 

MERCREDI APRES MIDI 

ACLEEA 

Maison des associations 

2, rue du stade  44 610  INDRE 

Tél: 02 40 85 46 10  

 inscriptionsalsh@acleea.fr 



HORAIRES 

L’Accueil de loisirs est ouvert le mercredi de 11h45 à 17h45. 

Seuls les enfants inscrits à l’accueil de loisirs peuvent déjeuner à la cantine le mercredi 

Les Enfants inscrits sont récupérés dans les deux écoles (Jules Ferry et pierre-mara) 

par les animateurs à 11h45, puis se rendent au restaurant scolaire de Basse-Indre pour 

déjeuner. Pour l’école pierre-mara, un transport en car est assuré, accompagné de deux 

animateurs. 

Si vous inscrivez votre enfant seulement pour l’après-midi, vous devrez  amener votre 

enfant au centre de loisirs entre 13h et 13h30.  

 Les enfants peuvent être récupérés le soir entre 17h30 et 17h45 (ou après 17h45 

et jusqu’à 18h30, moyennant un supplément facturé en fin de mois (forfait de 3/4 

d’heure). 

ATTENTION !  

Vous ne pouvez pas récupérer vos enfants en dehors des  

horaires habituels, ceci pour le bon déroulement de nos activités 

sera facturé en fin de période. Un forfait de 3/4 d’heure est facturé pour tout départ       

au-delà de17h45.  

 

INSCRIPTIONS 

Les inscriptions pour les mercredis après-midi s’effectuent par vous-même sur le portail famille. Il est 

possible d’inscrire par période (par exemple: Mercredis Mars/Avril), ceci au fur et à mesure de l’année. 

Il n’est donc pas possible d’inscrire dès Septembre pour tous les mercredis de l’année scolaire. 

Chaque famille est avertie par mail de la date d’ouverture des inscriptions 

 

Comment inscrire sur le portail famille? 

 

 

Puis cliquez sur la période choisie 



Si vous souhaitez tous les mercredis de la période cliquez sur APRES MIDI puis sur REPAS 

ATTENTION ! 

L’activité Ville « mercredi midi » ne correspond pas au centre de loisirs de l’après-midi, 

mais à la garderie municipale de 11h45 à 12h30. 

Pour le centre de loisirs, bien renseigner l’activité « Centre de loisirs ACLEEA » 



Si vous ne voulez que certains mercredis, cliquez sur chaque jour concerné APRES MIDI puis REPAS  

S’il n’y a plus de place vous avez la possibilité d’inscrire votre enfant sur la liste d’attente : 

Cliquez sur Liste d’attente Apres Midi 

ATTENTION! 

La case « Liste d’attente » apparaît cochée en vert: cela ne signifie en aucun cas que votre        
enfant est inscrit au centre de loisirs, mais juste que son inscription sur liste d’attente est         

validée 

 

ANNULATIONS 

 

Vous avez la possibilité d’effectuer vos annulations vous-même sur votre espace famille,         
jusqu’au jeudi de la  semaine précédente à minuit.  

Si vous respectez ce délai, vos annulations ne seront pas facturées. 

Passé ce délai, vous devez nous prévenir de l’absence de votre enfant par mail 
(inscriptionsalsh@acleea.fr) 

Si votre enfant est malade, cette absence ne sera pas facturée (nous fournir dans ce cas sous 8 jours 
un certificat médical, par mail ou en le déposant au secrétariat). 

Les autres absences hors délai seront facturées  

ATTENTION! 

Si votre enfant n’est pas présent à l’école le matin,  vous devez impérativement nous prévenir de son 
absence l’après-midi s’il est inscrit au centre de loisirs 


